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DEPARTEMENT 

DES HAUTS-DE-SEINE 

------------------- 

DIRECTION DES ARCHIVES 

BORDEREAU DE VERSEMENT AUX 

ARCHIVES 
 

PARTIE   RESERVEE   AU   SERVICE   VERSANT 

 

Autorité de tutelle (1) : 

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 

Désignation de l’établissement :  

Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

 

Désignation du service ou de la direction :  

Secrétariat général  

 

Attributions :  

 

PARTIE   RESERVEE   AUX   ARCHIVES 

 

Numéro du versement : 2626W 

 

Date du versement : 24 novembre 2015 

 

Date de prise en charge : 24 novembre 2015 

 

Dates extrêmes du versement : 1971-1983 

 

Métrage : 0,08 

 

Nombre d’articles : 2  

PLAN   DU   VERSEMENT (2) 

 

 

 

 

 

 

 

               Notes  (1) : Préfecture, département, région, ministère... (2) : Indiquer les têtes de chapitre, ainsi que les fourchettes de numéros d’articles correspondantes 
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N° de la 

boîte ou 

du 

registre
1
 

Description des documents contenus dans la 

boîte ou le registre 

Typologie des pièces contenues dans les dossiers Date début Date fin Observations 

Indiquer ici les éventuelles lacunes 

ou les documents en mauvais état 

1 Organisation et fonctionnement de 

l’université Paris X-Nanterre. 

Correspondance, notes de service, notes 

administratives, communiqués, copies d’arrêtés, 

rapport d’activités, livrets de présentation de 

l'université, livret d'accueil des personnels, 

statuts, listes des directeurs d'UER et d’instituts, 

annuaire du personnel, organigrammes et 

brouillons d'organigrammes. 

1972 1983 Archives de Danièle SEGAIN, 

attachée principale d’administration 

(1982), chargée de mission auprès du 

secrétaire général.  

2 Organisation de l’enseignement supérieur. Notes d’information, avant-projet de loi, procès-

verbaux du conseil d’université, textes 

règlementaires, extraits du journal officiel et 

documentation. 

1971 1983 

 

                                                           
1
 Les boîtes ou registres sont numérotés en continu du 1er au dernier article en excluant autant que possible les numéros bis, ter... 

.............................................., le ..................................... 

 

 

 

 

Nanterre, le ................................ 

Le Directeur des Archives Départementales 

 

 

 


